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IVErMEcTInE - clorsulon

• viande et abats : 28 jours.
• Lait : interdit chez les vaches laitières en lactation et les femelles laitières gestantes
moins de 28 jours avant le vêlage.

• Flacon de 50 mL, muni d’un porte flacon.

administration exclusive par voie sous-cutanée.
La dose conseillée est de 0,2 mg/kg d’ivermectine et de 2 mg/kg de clorsulon, ce qui 
correspond à 1 mL de la spécialité ivermeCtyL f par 50 kg de p.v.

ivermeCtyL f est destiné aux bovins, contre la plupart des parasitoses internes 
et externes.

ivermectine............................................................1g  
Clorsulon .......................................................... 10 g
excipient q.s.p. ............................................100 mL
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